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Communes Aunis Sud

Livre 6 - Annexes
9.1 - Périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles

Echelle :                ème

→ Surgères

PERIMETRE DE RECIPROCITE

DES BATIMENTS AGRICOLES

Siège d'exploitation agricole
Bâtiment agricole
Périmètre de réciprocité de 100 m 

(bâtiment agricole ou d'élevage)
Périmètre de réciprocité de 50 m 

(bâtiment agricole ou d'élevage)

Approbation en conseil communautaire le 11/02/2020

ELEMENTS DE CONTEXTE :
Bâti
Parcelles cadastrales
Limites communales


